
ART. 78 N° 1297

ASSEMBLÉE   NATIONALE

29 avril 2010

_____________________________________________________

ENGAGEMENT NATIONAL POUR L'ENVIRONNEMENT - (n° 2449)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° 1297

présenté par
M. Tourtelier, M. Chanteguet, M. Plisson, M. Brottes, Mme Gaillard, M. Grellier, Mme Quéré,
M. Bouillon, Mme Langlade, Mme Massat, M. Pérat, M. Jung, Mme Darciaux, Mme Reynaud, 

Mme Berthelot, M. Bono, M. Caresche, M. Cuvillier, M. Duron, M. Facon, M. Fruteau, M. Giraud,
Mme Lacuey, Mme Lepetit, M. Lesterlin, M. Philippe Martin, Mme Marcel, M. Montebourg, 

Mme Pérol-Dumont, M. Vézinhet
et les membres du groupe Socialiste, radical, citoyen et divers gauche

----------
ARTICLE 78

Compléter l’alinéa 15 par les mots :

« et y compris dans les zones frontalières européennes dans le respect du règlement (CE)
n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de
déchets. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le texte prévoit que les collectivités pourront rechercher, à titre exceptionnel, des capacités
d'incinération ou de stockage hors du département en cas de pénurie de capacité de traitement.

Cet amendement propose que le plan départemental ou interdépartemental d'élimination
des déchets prévoie les cas de coopération transfrontalière dans la gestion des déchets ménagers et
les transferts de déchets qui sont autorisés par le règlement (CE) n°1013/2006.


